Montréal, le 13 mai 2003

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse

Case postale 001

800 Place Victoria

Montréal (Qué)

H4Z 1A2



Objet :  Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er
  octobre2003

  Dossier : R-3510-2003

Me Dubois,

Après avoir pris connaissance de votre missive du 8 mai dernier dans le dossier mentionné en rubrique, nous avons constaté qu’il n’est aucunement fait mention de la possibilité de discuter ou non de l’opportunité de la mise sur pied d’un groupe de travail sur les conditions de fourniture de SCGM dans la liste des sujets du dossier tarifaire 2004  devant être discutés en groupe de travail  et/ou en PEN ou comme devant être l’objet d’une preuve distincte.  L’Union des consommateurs avait mentionné ce sujet au point 3b de sa demande d’intervention.

Nul n’est besoin de rappeler qu’il s’agit d’un sujet d’intérêt marqué pour les membres de l’Union des consommateurs  et que cette préoccupation s’inscrit dans les suites de l’audience R-3439-2000 portant sur les conditions de fourniture de Hydro-Québec dans ses fonctions de distribution. L’Union des consommateurs prend tout de même pour acquis qu’il sera possible de faire une recommandation à la Régie sur ce sujet, après discussion avec les représentants de SCGM, à moins d’indications contraires de la Régie à cet égard.

Dans un autre ordre d’idée, l’échéancier proposé nous apparaît serré surtout en ce qui a trait au dépôt de la preuve et du rapport du Groupe de travail pour le 19 juin.   L’Union espère aussi que les quatre jours de négociation seront suffisants pour ce faire sans devoir empiéter sur les montants alloués.  Si tel n’était pas le cas, le groupe de travail devrait bien évidemment en faire part à la Régie afin d’augmenter lesdits budgets.  Compte tenu des dates retenues, de la saison estivale et de la difficulté pour des regroupements  comme le nôtre de pouvoir joindre ses membres en cette période , l’Union suggère que les dates d’audiences soient les 27 et 28 août.  

En terminant,  nous vous prions de bien vouloir faire parvenir toute la future correspondance dans ce dossier et dans tous les autres dossiers gaziers directement à l’analyste de l’Union des consommateurs, Mme Manon Lacharité,  plutôt qu’à Me Hélène Sicard, qui demeure procureure au dossier mais qui se voit obligée de ralentir temporairement ses activités professionnelles,  du moins jusqu’à la mi-juillet. 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à la présente, je vous prie d’agréer l’expression de mes meilleurs sentiments, 

Manon Lacharité

Union des consommateurs

1000 rue Amherst

Bureau 300

Montréal

H2L 3K5

Téléphone  :  (514)521-6820

Télécopieur : (450)-641-2709

lacharite@consommateur.qc.ca
